
L'enquête policière

L'enquête de flagrance
L'enquête de police a pour

objet de constater la

commission d'une infraction,

d'en rassembler les preuves et

d'en rechercher les auteurs.

Elles sont menées par les OPJ

et leurs agents sous le

contrôle du ministère public.

Le Code de procédure pénale essaye de trouver un équilibre entre la
recherche et la répression des infractions, donc du trouble causé à l'ordre
public, et la protection des libertés et des droits fondamentaux, à savoir
notamment les droits de la défense et à un procès équitable. Déterminer
le cadre de l'enquête permet de déterminer les pouvoirs dont vont
disposer les enquêteurs dans l'accomplissement des différents actes
d'enquête. Le Code opère une distinction fondamentale entre deux
formes d'enquêtes : l'enquête de flagrance  et l'enquête préliminaire.

Les conditions de l'enquête de flagrance
L'article 53 définit la flagrance comme le crime ou délit qui se commet actuellement, ou qui
vient de se commettre. Pour la jurisprudence, il suffit que les enquêteurs puissent légitimement
croire, au moment où ils interviennent, à la commission d'un crime ou d'un délit puni
d'emprisonnement. Peu importe donc que les faits reçoivent par la suite une qualification
contraventionnelle.
Le critère temporel en matière de flagrance est essentiel. Il doit y avoir une proximité
temporelle entre la date de commission de l'infraction et le moment où les enquêteurs en ont
connaissance. 

L'enquête de flagrance dure 8 jours, renouvelable 1 fois sur accord du procureur de la
République.

Les actes de l'enquête de flagrance

Constat de l'infraction 
Réception des plaintes.

Constatations une fois sur les lieux
Opérations de prélèvement et
d'identification
Convocation de témoins et auditions
Garde à vue
Perquisitions et saisies : mesure d'enquête
qui recherche des éléments relatifs à
l'infraction au domicile d'une personne.

1) Les actes exécutés par les OPJ et les AJP :

2) Les actes accomplis par l'OPJ seul : Saisies des biens ou droit
mobiliers incorporels
Saisies immobilières
Géolocalisation : dans le cadre
d'une enquête de flagrance ou
préliminaire, le procureur de la
République est seul compétent
pour ordonner une mesure de
géolocalisation pour un délai
maximum de 15 jours. 

L'enquête préliminaire

L'enquête préliminaire permet au ministère public de classer rapidement de nombreuses
plaintes ou dénonciation injustifiées.
Les autorités compétentes sont le procureur de la République ou l'OPJ. Contrairement à l'enquête
de flagrance, l'enquête préliminaire repose sur le consensualisme (consentement écrit pour les
perquisitions par exemple).
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Condition de compétence : seuls les OPJ sont compétents pour placer une personne en
garde-à-vue. Sont exclus les APJ et les agents de polices judiciaires adjoints, sauf
habilitation particulière. 
Condition de gravité : ne peuvent être placées en garde-à-vue que les personnes
soupçonnées d'avoir commis ou tenté de commettre une infraction (crime ou délit) punie
d'une peine d'emprisonnement.
Condition de nécessité : l'article 62-2 alinéa 2 dispose que la mesure de garde-à-vue
doit être l'unique moyen de parvenir à l'un des objectifs énumérés.

En application des articles 62-2, 77 et 154 du Code de procédure pénale, un officier de
police judiciaire peut placer en garde-à-vue toute personne "à l'encontre de laquelle il existe
des raisons plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction
punie d'emprisonnement". 
Elle doit être prononcée à titre exceptionnel. Elle est possible en matière délictuelle si la
peine encourue est une peine d'emprisonnement. 
Elle doit constituer le seul moyen de la bonne poursuite de l'enquête.

3 conditions cumulatives :

La garde à vue
La garde à vue se définit comme une mesure de contrainte décidée par un officier de police judiciaire, sous le
contrôle de l'autorité judiciaire, par laquelle une personne à l'encontre de laquelle il existe une ou plusieurs raisons
plausibles de soupçonner qu'elle a commis ou tenté de commettre un crime ou un délit puni d'une peine
d'emprisonnement est maintenue à la disposition des enquêteurs. 

C'est l'OPJ qui va ordonner une mesure de garde à vue pour les
besoins de l'enquête. La mesure est contrôlée par le procureur de la
République et/ou le juge des libertés et de la détention.

Qui peut ordonner une mesure de garde-à-vue ?

Conditions de placement en garde-à vue?

La peine encourue est supérieure à 1 an de prison
La prolongation est l'unique moyen de parvenir à l'un des objectifs de l'article 62-2 CPP.

PRINCIPE : Ne peut pas excéder 24h. Le moment du placement en garde-à-vue à prendre en
compte pour le calcul des délais est celui où la personne est effectivement placé sous
contrainte.

RENOUVELLEMENT : la garde à vue peut être prolongée de 24h supplémentaire sur autorisation
écrite et motivée du procureur de la République si :

De plus, le renouvellement doit faire l'objet d'une présentation préalable entre le procureur et le
mis en cause.

Durée de la garde-à-vue 



La désignation du médecin doit intervenir dans un délai de 3h. Sinon la garde à vue
pourra être déclaré nulle.

Le médecin constate la compatibilité entre la garde à vue et l'état de santé de la
personne. 
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Les droits de la personne gardée à vue
Il a été jugé que tout retard non justifié par une circonstance insurmontable dans la notification des droits porte
nécessairement atteinte aux intérêts de a partie concernée. 
Une circonstance insurmontable est, selon la jurisprudence, l'état de sobriété de l'individu empêchant de prendre
conscience de ses droits.
Le procureur de la République doit être informé de la garde à vue par l'OP dès le début de celle-ci 

Avoir connaissance de la nature de l'infraction sur laquelle porte
l'enquête
Durée de la garde à vue
Droit de prévenir un proche ou membre de la famille
Droit à un avocat ainsi qu'un entretien de maximum 30 minutes
Droit d'accès à certaines pièces du dossier
Droit d'être assisté d'un interprète
Droit au silence.

L'article 63-1  énumère les droits de la personne gardée à vue :

L'exercice de ces droits

Le droit d'être examiné par un médecin

Le droit d'être assisté par un avocat
Dans les hypothèses où l'avocat n'est pas obligatoire, l'intéressé peut tout à
fait demander à ne pas se faire assister d'un avocat. Auquel cas, il pourra
demander à accéder aux pièces du dossier dans les mêmes conditions que
l'avocat. La liste de ces pièces accessibles est donnée à l'article 63-4-1 . 

La nullité d'une mesure de garde-à-vue 
Toute personne directement visée par l'acte ou qui a été directement préjudiciable
peut demande la nullité de la garde à vue.

Il est impossible de soulever une nullité dès lors qu'aucune poursuite judiciaire n'a suivi
l'acte litigieux.


